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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 21 NOVEMBRE 2025 
 

 

L’an deux mil vingt-cinq le 21 novembre à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame 

PINSSON Marie-Christine, Maire. 

 
Présents : Mesdames & Messieurs PINSSON Marie-Christine, FOULLOY Martine, FRAYON Jennifer, 

BEVALOT Benjamin, BIZET Francis, BRUYEN Philippe, L’EQUILBECQ Sébastien, ROUSSET Lucien, 

HUCHER Vincent, M. GRELIN Jean, PLUCHARD Frédéric, LELONG David, CLEUET Philippe. 

 

Ont donné pouvoir : BRIATTE Thomas a donné pouvoir à FOULLOY Martine. 

Excusés : BRIATTE Thomas. 

Secrétaire de séance : M. PLUCHARD Frédéric est nommé secrétaire de séance. 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion du 17 octobre 2025 : le Conseil Municipal approuve le 

PV de la réunion du 17 octobre 2025. 

 

 

Délibération n°2025.30. Délibération appel d’offres travaux Rue du Sagnier, après choix de 

l’entreprise. 

 
La commission d’appel d’offres s’est tenue le 20 novembre 2025. 

Trois entreprises ont fait une offre : Degauchy, PTP et Eurovia. 

 

• Entreprise DEGAUCHY : 245 383.50€ HT 

• PTP : 259 249.50€ HT 

• Eurovia : 259 878.70€ HT 

 

L’entreprise Degauchy est retenue pour un montant de 245 383.50€ HT. 

 

Le conseil municipal approuve la décision de la commission d’appel d’offres pour les travaux Rue du Sagnier. 

 

 

Délibération n°2025.31. Délibération évolution du tarif de location de la salle des fêtes. 

 
Il est proposé aux membres du conseil municipal d’augmenter le tarif de location à 300€ (tarif comprenant la 

réservation, ménage et lave vaisselle). 

 

En option, la location complémentaire de la petite salle pour un montant de 50€. 

Soit :  

• Location de la salle des fêtes – 300€ 

• Location de la salle des fêtes + petite salle – 350€ 

 

Le conseil municipal approuve à la majorité ces nouvelles tarifications. 

 

Questions diverses : 

 

Les décorations de noël devraient être posées durant la semaine 50/51. 

 

 

 

L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 20h08 

Le secrétaire,                                                                                        La Maire 

Frédéric PLUCHARD       Marie-Christine PINSSON 

 
 

 

 

 


